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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 21 février 2007
N°2007.02.A.6.1.
OBJET :
EXTENSION DES LOCAUX DE LA PISCINE DE SAINT BRANCHS – APS ET MODIFICATION DE L’ENVELOPPE FINANCIERE DE L’OPERATION
Le vingt-et-un février deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - Mme ENAULT - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. PLOQUIN
Pouvoir :
Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2006.07.A.4 en date du 12 juillet 2006 approuvant l’opération d’extension des locaux de la piscine de Saint Branchs, les premiers éléments de programme et une première estimation de l’enveloppe financière prévisionnelle (60 000 € HT) ;

Vu la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage à la Commune de Saint Branchs reçue à la Préfecture d’Indre et Loire le 22 septembre 2006 ;

Considérant qu’aux termes des discussions et négociations avec les clubs sportifs (tir à l’arc, randonnées pédestres et VTT) les éléments du projet ont été recalés sur la base suivante : 

· Local de rangement pour la ciblerie 9 m²

· Sanitaires 7 m²

· Salle à usage polyvalent, réunion, accueil, kitchenette 14 m²

Considérant que ces travaux d’extension permettront d’accompagner le projet d’aménagement du terrain de tir en extérieur situé à proximité immédiate (pas de tir distant de 15 m du terrain d’assiette de la piscine communautaire). Ce terrain sera le troisième dans le département d’Indre et Loire (après Azay sur Cher et Montlouis sur Loire) offrant la possibilité d’organiser les compétitions FITA et FEDERAL. Il pourra accueillir le championnat départemental, un concours qualificatif au championnat de France ou au championnat de ligue ;

Considérant que ces travaux d’extension permettront d’offrir une halte équipée sur le sentier de randonnée pédestre n° 5 « la piscine » (5,8 km) inscrit au PDIPR (sanitaires, point de ravitaillement) ;

Vu l’Avant Projet Sommaire remis par le maître d’œuvre intégrant les modifications apportées au programme ;

Vu l’avis favorable de la commission « actions sociales – équipements sportifs et culturels » du 14 février 2007 sur l’Avant Projet Sommaire présenté par le maître d’œuvre ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’approuver l’Avant Projet Sommaire remis par le maître d’oeuvre ;

· D’autoriser la poursuite des études en vue de la présentation de l’Avant Projet Détaillé ; 

· De porter le montant total prévisionnel de l’opération à 75 000 € HT ;

· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage portant modification de l’annexe n° 1.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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